
 

 

 

BRESSANE OMNISPORTS SENIOR 

COMPTE RENDU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°15 

Mardi 17 septembre 2024 à Péronnas 13H30 

 
 
Présents : BEAUDOUX Véronique, CORDIER Colette, GUILLARD Dominique, PAYRE Jacques-Henri, ROLLET Michèle,  
TIREL Véronique,  VEROT Anne-Marie, VIANNET Colette 
Excusés : GIBASSIER Christiane  

°°°°°°°°°° 

 

ORDRE DU JOUR :   

1- Simplification de nos Statuts, modification du Règlement Intérieur 
2- Compte de résultats 2023/2024 
3- Budget prévisionnel 2024/2025 
4- Badminton, accord avec Viriat 
5- Démission de Michèle Rollet, candidature de Christiane Gibassier 
6- Sortants à la prochaine AG : Colette Cordier, Anne-Marie Verot, Colette Viannet 
7- Point après Forum des Associations de Péronnas 
8- Questions diverses 

 
DELIBERATIONS : 
 
1 – Simplification de nos Statuts, modification du Règlement Intérieur 

Revoir les statuts FFRS pour âge limite d’admission : 45 ou 50 ans ? 
Contacter la FFRS par écrit : quid des personnes handicapées ? 
Randonnées : discussion, faut-il supprimer les adjectifs « sportive » et « modérée » et moins cadrer les 
distances et dénivelés 
 

2- Compte de résultats 2023/2024 
Solde positif sur l’exercice 2023/2024.  
ADOPTE A L’UNANIMITE  
 

3- Budget prévisionnel  
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

4- Badminton, accord avec Viriat  
Accord de principe.  
Tarif : 6€ club Viriat + 25 € activité. Les adhérents de Viriat qui viendront jouer à BOS devront s’acquitter de 
l’adhésion à BOS 
En attente accord de Viriat 

 
5- Démission de Michèle Rollet, candidature de Christiane Gibassier 

 
6- Sortants à la prochaine AG : Colette CORDIER, Anne-Marie Verot, Colette VIANNET 

Anne-Marie VEROT ne se représentera  pas. Chantal BARDET va envoyer sa candidature 
 

 



 
 
 
 
7- Point après Forum des Associations de Péronnas 
 Moins de monde que l’année dernière mais bien passé 
 
8 – Questions diverses  
 Animation Poker organisée par  Gérard BARDET : si frais, seront arrondis aux 5€ supérieurs 

Activité « Pratique de la danse » : Etude pour l’intégration des adhérents d’une association qui s’arrête, 
environ 40 personnes. Adhésion SASEM nécessaire. Accord de principe 

 
  

 
L’ordre du jour étant épuisé,  SEANCE LEVEE A 15h45 

 
  
 
 
 
 
 
 

La Présidente,       La Secrétaire, 
Véronique BEAUDOUX      Colette VIANNET 

 


